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ANNEXE « A » 
 
 

HEURES DE FERMETURE ET D’OUVERTURE DES PARCS 
 
 
 
Les parcs suivants sont fermés entre 22 h et 7 h
 
- Parc école Desrochers 
- Parc Félix-Racicot 
- Parc des Bernaches 
- Parc Damien-Benoît 
- Parc De La Rocque 
- Parc De Beaujeu 
- Parc Forest 
- Parc Champlain 
- Parc Fréchette 
- Parc Paul-Émile-Borduas 
- Parc Lahaise 
- Parc Lamartine 
- Parc des Peupliers 
- Parc des Moulins 
- Parc du Massif 
- Parc Alphonse-Richer 
- Parc du Village de la gare 
- Parc des Français 
- Parc Chapleau 
- Parc du Cheval-Blanc 
- Parc de la Coulée 
 
 
Les parcs suivants sont fermés entre 23 h et 7 h 
 
- Parc école Hertel 
- Parc de la Pommeraie 
- Parc Michel 
- Parc Multi-sports 
 
 
Les heures d’ouverture du parc Savoy 
 

 Du 1er janvier au 30 avril de chaque année  : de 7 h à 21 h 
 Du 1er mai au 30 septembre de chaque année  : de 6 h à 22 h 
 Du 1er octobre au 31 décembre de chaque année  : de 7 h à 21 h 

 
 
Les heures d’ouverture des terrains de tennis et du site de planche à roulettes 
 
 Du 1er avril au 23 juin et de la Fête du travail au 31 octobre : 

 Du lundi au vendredi : de 9 h à 22 h 
 Samedi et dimanche : de 8 h à 22 h 
 
 Du 24 juin à la Fête du travail : 

Du dimanche au samedi : de 8 h à 23 h 
 
 

Le 4 avril 2011 


